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A LA UNE            
 

8 mars : se mobiliser pour les droits des femmes !  

La journée internationale des droits des femmes 

approche à grands pas et nous avons préparé de 

quoi se former, former et agir pour l’occasion. Cette 

année, le focus sera mis sur le droit à l’avortement 

aux Etats-Unis, où il est fortement réprimé, voire 

presque impossible. Au Texas par exemple, une loi 

anti-avortement a récemment été adoptée. Toutes 

les informations concernant les mobilisations pour 

le 8 mars sont disponibles sur la page dédiée. 
© Benjamin Girette / Hans Lucas 

 

Vous pouvez notamment y trouver les informations pour :  

 

- Faire signer notre pétition pour appeler les sénateurs étatsuniens à soutenir la loi sur la 

protection de la santé des femmes et à protéger le droit fondamental à l’avortement ; 

- Participer à l’une des nombreuses marches qui seront organisées partout en France pour 

défendre les droits des femmes. Des panneaux sur l’avortement aux Etats-Unis seront 

disponibles en téléchargement sur la page mobilisation que vous pourrez imprimer. Un 

kit de communication sur les réseaux sociaux sera aussi mis à votre disposition ; 

- Organiser une projection-débat du film « L’événement » sur le droit à l’avortement ; 

- Eduquer aux droits des femmes avec le matériel EDH dédié ; 

- Sensibiliser les jeunes en distribuant le numéro de BREF sur le consentement, 

disponible sur la plateforme de commande de matériel. 

  

Pour retrouver la position d’Amnesty sur le droit à l’avortement, rendez-vous sur le site.  

 

L’ACTUALITE DE NOS CAMPAGNES ET DU PLAIDOYER            
 

Jeux olympiques de Pékin : tous mobilisés pour les droits humains 

A quelques jours du lancement des Jeux olympiques de Pékin, 

plusieurs rassemblements ont eu lieu pour dénoncer les crimes 

contre l’humanité perpétrés par les autorités chinoises dans le 

Xinjiang. Les militants d’Amnesty international sont venus 

nombreux pour organiser des rassemblements à Lille, Besançon, 

Nice, Bordeaux, Toulouse, ou encore Grenoble. 

  

https://www.amnesty.fr/8-mars-defendez-le-droit-a-lavortement-aux-etats-unis
https://www.amnesty.fr/militants-commander-du-materiel
https://www.amnesty.fr/focus/acces-a-lavortement


A Paris, un rassemblement s’est déroulé devant l’Assemblée nationale, afin d’interpeller les 

parlementaires sur l’urgence de demander au gouvernement français d’impulser la création d’un 

mécanisme international indépendant, chargé d’enquêter sur les crimes de droit international 

et les autres violations graves des droits humains dans la région du Xinjiang. La mise en scène 

a représenté d’un côté les sportifs des JO sous le feu des projecteurs, de l'autre les personnes 

détenues au Xinjiang qui restent dans l’ombre. ©Christophe Meireis 

 

Israël et Territoires palestiniens occupés (ITPO) : Amnesty International dénonce l’apartheid 

Après un travail de recherche de près de quatre ans, nous publions 

notre rapport intitulé « L’Apartheid commis par Israël à l’encontre des 

Palestiniens. Un système cruel de domination et un crime contre 

l’humanité ».  Sur la base d’une analyse juridique et d’une enquête 

de terrain minutieuses, le rapport documente la mise en place par 

l’Etat d’Israël, à travers des lois et des politiques discriminatoires, 

d’un système d’oppression et de domination institutionnalisé à l’encontre du peuple palestinien.  

Parmi les violations documentées, se retrouve notamment la ségrégation territoriale et les 

restrictions de déplacement, les saisies massives de biens fonciers et immobiliers, les 

expulsions forcées, détentions arbitraires, tortures, homicides illégaux…  

Ce nouveau rapport démontre que les lois, politiques et pratiques mises en place par les 

autorités israéliennes ont progressivement créé un système d’apartheid à l’encontre du peuple 

palestinien dans son ensemble. Si ces violations sont plus fréquentes et plus graves dans les 

territoires palestiniens occupés (TPO), elles sont également commises en Israël et à l'encontre 

des réfugiés palestiniens présents dans des pays tiers. ©Amnesty International 

 

Pour consulter le rapport complet (en anglais), cliquez ici 

Pour consulter la version synthétique (en français), cliquez ici 

 

Lancement des marches pour le climat 

A deux mois de l’élection présidentielle, une dynamique de mobilisation s’amorce, également 

dans la sphère climat. Trois marches sont déjà programmées entre mars et avril afin d’alerter 

sur l’urgence climatique. Une opportunité pour Amnesty de s’engager davantage sur ces 

questions qui affectent les droits humains à travers le monde. 

- Marche du 12 mars :  

Rappelant les enjeux présentés dans le film « Don’t Look Up », qui dresse un parallèle entre le 

dérèglement climatique et ses conséquences catastrophiques sur les vies humaines, cette 

marche aura vocation à mettre les enjeux climatiques au cœur des débats. Il est possible de se 

rendre sur le site de la marche pour vous associer aux évènements sur le territoire. Vous pouvez 

également vous appuyer sur les recommandations d’Amnesty pour porter nos messages pendant 

l’ensemble des marches 

- Marche du 25 mars :  

Cette marche est organisée à la suite de l’appel lancé par Greta Thunberg et Fridays For Future 

(mouvement des jeunes pour le climat). La communication sur les réseaux sociaux a commencé 

et il est possible de consulter la page des évènements français. 

- Marche du 9 avril :  

Cet évènement aura vocation à interpeller les candidats et l’opinion publique avant le premier 

tour de l’élection présidentielle (les détails vous seront livrés très prochainement). 

https://www.amnesty.fr/discriminations/actualites/la-chine-accueille-les-jo-et-enferme-des-musulmans-dans-des-camps*
https://www.amnesty.fr/discriminations/actualites/la-chine-accueille-les-jo-et-enferme-des-musulmans-dans-des-camps*
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/0d9d3567-7e70-4457-9f11-7f9c17ca9123_Rapport-ITPO-Apartheid.pdf
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/2e137e36-bd42-49da-b88b-abdad26eef14_Full+Report-ITPO.pdf
https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/0d9d3567-7e70-4457-9f11-7f9c17ca9123_Rapport-ITPO-Apartheid.pdf
https://marcheclimat.fr/12mars/
https://www.amnesty.fr/actions-mobilisation/participer-aux-marches-pour-le-climat
https://fb.me/e/1dGcnslwn


Plaidoyer : Amnesty France se mobilise pour les droits humains en Inde 

La situation des droits humains en Inde, très préoccupante, est 

marquée par de graves atteintes à la liberté d’expression, des 

discriminations et des violences contre les minorités religieuses et 

de genre, et par la répression conduite au nom de la lutte anti-

terroriste en particulier au Cachemire. Mobilisée pour la défense 

des droits humains dans le pays, AIF mène de nombreuses actions 

de plaidoyer aux côtés d’autres ONG.  

Le 26 janvier, l’intervention d’AIF lors d’un webinaire organisé par les Forums France-Inde a 

ainsi permis de sensibiliser plus de 150 participants aux attaques subies par la société civile 

indienne, dont la fermeture d’AI Inde est le malheureux symbole. Une infographie sera bientôt 

publiée afin de confronter les ambitions du gouvernement indien aux réalités des violations 

majeures de droits humains constatées dans le pays. ©Amnesty International  

 

 

LES BONNES NOUVELLES         
 

Bonne nouvelle : Atena Daemi est libre ! 

Après cinq années de prison, la défenseure iranienne des droits humains Atena Deami est enfin 

libre ! Emprisonnée uniquement pour avoir défendu les droits des enfants et des femmes et 

pour avoir milité pacifiquement contre la peine capitale en Iran, Atena Daemi a pu retrouver 

ses proches le 24 janvier dernier. Sa libération est une nouvelle preuve de la force de la 

mobilisation collective et une invitation à poursuivre le combat pour les dizaines de défenseurs 

des droits humains persécutés en Iran.  
 

 

Julian Assange autorisé à contester l’autorisation d’extradition vers les Etats-Unis ! 

Le 24 janvier 2022 la Haute cour de Londres a autorisé la contestation de 

l’extradition de Julian Assange devant la Cour Suprême. Cette nouvelle 

redonne de l’espoir ! Cependant, la Cour Suprême doit désormais décider 

si elle autorise, ou non, l’appel du journaliste. Plus que jamais, restons 

mobilisés, nous devons unir nos voix pour appeler à la libération de Julian 

Assange, et à l’abandon total des charges retenues contre lui !  

Une mobilisation forte est nécessaire, alors n’hésitez pas à faire signer la 

pétition et à organiser des rassemblements dans vos villes. Le journalisme 

d’investigation ne devrait pas être victime de telles sanctions et représailles. Un dossier 

d’accompagnement sera disponible à partir du mois prochain pour pouvoir organiser au mieux 

vos actions, il sera à votre disposition dans l’espace Militants ! © David G Silvers CC 

  

https://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/actualites/julian-assange-proces-ou-en-est-on
https://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/petitions/les-etats-unis-doivent-abandonner-les-accusations-contre-julian-assange
https://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/petitions/les-etats-unis-doivent-abandonner-les-accusations-contre-julian-assange
https://www.amnesty.fr/militants-accueil


LA VIE DU MOUVEMENT         
 

Manifeste d’Amnesty International pour l’élection présidentielle 

Dans la perspective de l’élection présidentielle qui aura lieu les 10 et 24 

avril prochains, nous sommes actuellement mobilisés autour d’un 

plaidoyer national en direction des candidates et des candidats.  

Nos analyses et nos principales recommandations ont été regroupées et 

formalisées dans un Manifeste disponible en ligne.  

Ce Manifeste s’adresse en particulier aux candidates et candidats pour 

que ces recommandations soient prises en compte dans leurs positionnements et les futures 

politiques conduites dans la mandature à venir. ©Amnesty International France 

 

Retour sur la formation à destination des responsables de groupe locaux 

Les 29 et 30 janvier, une douzaine de responsables de groupes locaux est venue de toute la 

France pour assister à la formation « Exercer ses missions de responsable » organisée à Paris. 

Au menu : connaître le rôle et les missions du responsable, mieux comprendre le 

fonctionnement d’AIF, découvrir des outils pour faciliter l’implication militante du groupe et 

l’intégration de nouveaux membres. Et surtout échanger avec d’autres responsables, plus ou 

moins expérimentés, pour partager les bonnes pratiques et les bonnes idées autour d’ateliers 

participatifs. Un week-end rempli de joie et de houmous. 

 

En mai, courir pour les droits humains  

Partout sur le territoire, organisez un événement sportif : course, 

cross, trail, randonnée… et entrainez un nouveau public dans cette 

équipée. Et, pour la première fois, une course connectée aux couleurs 

d’AIF aura lieu du 14 au 21 mai. Proposer une rencontre sportive 

durant cette semaine, c’est faire sens autour de l’universalité des 

droits humains et s’inscrire dans une communication globale.  

Pour y participer, toutes les informations se trouvent ici. A vos marques ! ©AIF – groupe local de Versailles 

 

 

LA VIE DES COMMISSIONS ET DES REGIONS     
 

Une nouvelle rubrique voit le jour, vous pourrez y retrouver des informations sur les activités 

menées par les équipes bénévoles du pôle action d’Amnesty International France. 

 

Afin de renforcer nos équipes bénévoles, plusieurs recrutements sont en cours sur les régions 

Afrique, Asie, et Europe. Il est possible d’en trouver les annonces dans la rubrique « Bénévolat » 

de notre site internet. D’autres recrutements ont déjà eu lieu au sein des Commissions 

thématiques « Personnes déracinées », « Armes », « Justice internationale » et au sein de la 

région « Afrique du Nord et Moyen-Orient ». 

 

  

https://amnestyfr.cdn.prismic.io/amnestyfr/7b36d0ab-592d-4265-bc0a-7f4043117866_manifeste.pdf
https://amnesty.dokeos.net/category/lengagement-militant-chez-amnesty/
https://www.amnesty.fr/course-connectee-amnesty
https://www.amnesty.fr/devenir-benevole


LA BOITE A OUTILS          
 

De l’éducation aux droits humains pour la Journée internationale des droits des femmes  

Pour préparer vos interventions d’Éducation aux droits humains, retrouvez 

sur notre page (S)’Éduquer aux droits des femmes des activités pour 

aborder différentes dimensions liées aux droits des femmes, et notamment 

: accès inégalitaire aux droits humains, discours toxiques à leur encontre, 

violences faites aux femmes. Photolangage, frise chronologique, quiz en 

ligne, études de cas, roue des solutions, fiches de lecture sont quelques-

unes des activités que vous pourrez expérimenter.  

Pour toutes vos questions, contactez : education@amnesty.fr ©Shutterstock 

 

Film coup de cœur de mars : « L’empire du silence » de Thierry Michel 

Depuis vingt-cinq ans, la République Démocratique du Congo est déchirée 

par un conflit largement ignoré des médias. Dans le prolongement de son 

documentaire « L’homme qui répare les femmes », c’est avec justesse que 

Thierry Michel dénonce et met en lumière des guerres oubliées de la 

communauté internationale. AIF a choisi de soutenir, par un « coup de 

cœur », ce film qui illustre des crimes encore trop méconnus de l'Histoire. 

Un témoignage poignant des souffrances mais aussi des espoirs du Congo.  

Durée 1h50. Sortie le 16 mars.  

Pour organiser une projection, contactez-nous : mobilisation@amnesty.fr 
©JHR Films 

 

La Chronique de février est disponible ! 

A la Une de février, un dossier complet sur le Belarus, un pays dans lequel 

le régime traque systématiquement ses opposants, et use parfois d’une 

violence aveugle. Également au sommaire, une victoire capitale sur la peine 

de mort aux Etats-Unis... 

Si vous êtes abonnés, vous aurez déjà reçu la Chronique, sinon c’est ici. 

Vous pouvez également commander ici des numéros de La Chronique pour la faire découvrir 

lors de vos événements et susciter l’abonnement. 

 

Sortie du numéro d’hiver de Bref : Etats de veille 

Nos smartphones sont certes très utiles, mais il suffit de la moindre attaque 

informatique pour qu’ils nous portent préjudice. Ils sont en effet une bénédiction 

pour des États désireux d’espionner les activités de telle ou telle personne par 

le biais de logiciels espions. Ces derniers, vendus et utilisés au nom de la 

« guerre contre le terrorisme », ciblent en réalité non pas des criminels mais 

bien des journalistes, des avocats et des défenseurs des droits humains en 

infiltrant leurs appareils et en accédant ainsi à leur vie privée. Ce nouveau numéro de bref, 

disponible sur commande ici, explique les conséquences de la surveillance numérique ciblée 

sur nos libertés fondamentales. 

 

  

https://www.amnesty.fr/education/droits-femmes
mailto:education@amnesty.fr
mailto:mobilisation@amnesty.fr
https://www.amnesty.fr/chronique
https://www.amnesty.fr/militants-commander-du-materiel
https://www.amnesty.fr/militants-commander-du-materiel


L’AGENDA           
        

Agenda des formations 

 

Prochaines formations nationales :  

Du 23 février au 16 mars : Parcours de formation à distance " Connaître Amnesty : sa mission, 

ses structures, son action " 

Samedi 12 et dimanche 13 mars : Formation présentielle " Faire face aux propos toxiques "   

Samedi 19 et dimanche 20 mars : Formation présentielle " Education aux droits humains - 

Outils et méthodes " - Complet 

Samedi 26 et dimanche 27 mars : Formation présentielle " Techniques d'approche du public " 

Pour les membres de structures locales uniquement 

Samedi 2 et dimanche 3 avril : " Défendre les personnes " - Pour les membres de structures 

locales uniquement 

Pour s'inscrire, une seule adresse : formation@amnesty.fr  

 

Prochaines formations régionales : 

Samedi 12 mars à Strasbourg : Formation présentielle "Techniques de plaidoyer local" – Région 

Alsace. Inscription : formation@amnesty.fr 

Samedi 26 Mars à Montélimar : Formation présentielle "Faire face aux propos toxiques" - Région 

Drôme-Ardèche - Complet  

Samedi 19 mars à Toulouse : Formation présentielle "Connaître Amnesty International" - Région 

Midi Pyrénées. Inscription : region.midipyrenees@amnestyfrance.fr  

 

Et n'oubliez pas les 6 cours disponibles en ligne sur la plateforme de formation numérique 

d'Amnesty France, en cliquant ici 

 

Agenda militant 

 

Vous trouverez l’agenda militant 2022 en cliquant ici. 

 

LE QUI QU’A DIT QUOI        
          

Qui a écrit : « A chaque fois que l’homme a dégradé la femme, il s’est dégradé lui-même. » 

 

Réponse dans le prochain numéro de Mon actu engagée. 

 

La réponse au « Qui a dit » du mois dernier était : Jean Teulé, auteur français de romans et 

de bandes dessinées, le même qui a déclaré que « Baudelaire était un punk ! », oui oui.  

 

 

Pour toutes vos questions sur « Mon actu engagée » ou plus largement sur la vie militante, 

écrivez-nous à mobilisation@amnesty.fr  

https://www.amnesty.fr/formation-connaitre-amnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-connaitre-amnesty-international
https://www.amnesty.fr/formation-faire-face-aux-propos-discriminatoires
https://www.amnesty.fr/formation-techniques-dapproche-du-public
https://www.amnesty.fr/formation-defendre-les-personnes
mailto:formation@amnesty.fr
https://www.amnesty.fr/formation-techniques-de-plaidoyer-local
mailto:formation@amnesty.fr
https://www.amnesty.fr/formation-connaitre-amnesty-international
mailto:region.midipyrenees@amnestyfrance.fr
https://amnesty.dokeos.net/
https://www.amnesty.fr/militants-dossiers-projets-a-suivre
mailto:mobilisation@amnesty.fr

